
INTERVENTION
SOCIALE EN
COMMISSARIAT ET EN
GENDARMERIE

Mlezi Maore est une association du GROUPE SOS

PÔLE
SOLIDARITÉS

NOUS CONTACTER

Les intervenants sociaux en commissariat et en gendarmerie
ont pour mission d'écouter, de concilier, d'informer et d'appuyer
les personnes victimes dans les démarches administratives,
d'accompagnement social et d'accès aux droits. 

QU'EST CE QU'UN INTERVENANT SOCIAL EN
COMMISSARIAT ET EN GENDARMERIE ?

INTERVENTION
SOCIALE EN
COMMISSARIAT ET
EN GENDARMERIE

Chef de service ISCG : 06 39 29 10 73
Adresse mail ISCG : iscg@mlezi-maore.com

ACCUEIL01

ÉVALUATION02

ORIENTATION03



 
L’accueil et l’écoute active en évaluant la nature des besoins
sociaux relevés dans le cadre de l’activité des forces de
l’ordre.

 
L’orientation vers les partenaires compétents ainsi que
l’information des bénéficiaires sur les dispositifs existants,
les procédures et leurs droits.

L’apport de conseils, de soutien, et l’accompagnement
individualisé dans les besoins quotidiens et les démarches à
faire.

 
L’évaluation des besoins de la personne accueillie.

La participation au repérage précoce des situations de
détresse sociale afin de prévenir une éventuelle dégradation.

ACCUEIL01

ÉVALUATION02

ORIENTATION03

NOS MISSIONS NOTRE PUBLIC

Le dispositif s’adresse à des personnes victimes et mis en
cause en détresse sociale.

Les personnes se présentent sur rendez-vous ou
directement, de manière spontanée.

NOS PERMANENCES

GENDARMERIE DE SADA 
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi

7h30-12h/14h30-17h
Intervenante sociale : 06 39 66 60 33

 
GENDARMERIE DE M’TSAMBORO 

Mardi 7h30-12h/14h30-17h
Intervenante sociale : 06 39 66 60 33

 
GENDARMERIE DE PAMANDZI 

Du lundi au vendredi
7h30-12h/14h30-17h

Intervenante sociale : 06 39 67 06 95
 

COMMISSARIAT DE MAMOUDZOU 
Du lundi au Vendredi

7h30-12h15/13h-15h15
Intervenante sociale : 06 39 68 96 52


